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Procès-verbal de la réunion de l’AG du 28 novembre 2016 
Approuvé 

 

Présents : 
 

Anne-Marie Balthasart Aînés ECOLO 

Arlette Crapez Nisot Ainés du cdH 

François Verhulst Courants d’âges 

Henri Lurkin C2S 

Isabelle Capiaux Espace Seniors 

Jeannine Martin Aînés du MOC 

Louise-Marie Vandenhove Fédération indépendante des Seniors 

Sylvain Etchegaray Ligue Libérale des Pensionnés 
 

Excusés : 
 

 Senoah  

 AFUTAB 

Anne Jaumotte Aînés ECOLO 

Christiane Ophals Enéo 

Corinne Rosier Ligue Libérale des Pensionnés 

Florence Lebailly Espace Seniors 

Jacques Maesschalck Ainés du cdH 

Jean-Jacques Viseur Enéo 

Jean-Marie Amand C2S 

Michel Habran Aînés du MOC 

Patrick Feltesse Aînés du MOC 

Philippe Andrianne Enéo 

Norbert Knaepen FGTB Seniors 

Raymond Hoens FGTB Seniors 
 

Absents : 
 

Invités : 
 

Kiriaki Karpitsaris - Secrétaire administrative 

 

 

Procurations : 

 

 Enéo donne procuration à Arlette Carpez-Nisot 

 

 

Quorum : 

 

9 associations étant représentées sur les 12 qui constituent la Coordination, le quorum est 

atteint 
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1. Approbation du PV du 26 septembre 2016 
 

Le procès-verbal du 26 septembre 2016 est approuvé. 

 

 

2. Budget 2017 
 

 

Anne Marie Balthasart distribue le budget 2017. Celui-ci reprend le budget 2016, le 

budget 2017 calqué sur le budget 2016 augmenté du budget des activités prévues en 2017 

ainsi qu’un budget spécifique aux activités des Assises des Anciens pour 2017. 

 

À la lecture de celui-ci, certaines remarques sont faites : 

 

 Augmenter les frais de transport des travailleurs pour missions à 700€ 

compte tenu de l’engagement d’un mi-temps qui sera amené à se déplacer 

souvent pour la préparation des Assises des Anciens ; 

 Les frais postaux devront également être augmentés vu l’envoi des 

invitations et autre productions ; 

 Le budget prévu pour les assurances responsabilité civile pour les Assises 

doit être revu à la hausse également. Cela semble peu pour les membres du 

CA. 

 Le budget publicitaire, promotion devra être augmenté. Notamment si la 

Coordination fait faire des clés usb avec logo reprenant l’ensemble des 

documents présentés lors des colloques thématiques. 

 

Les membres du CA approuvent le budget sous réserve de modification des points 

soulevés, mais demande à ce que la mise en page soit revue comme suit : 

 

 

3. Divers : 
 

Aucun divers 

 

 

 

 

 

 

Annexe : 

 

 PV du de l’AG du 26.09.2016 – approuvé 

 Budget 2017 

 

Intitulé des 

postes 
2016 2017 

Assises des 

Anciens 

2017 + Assises des 

Anciens (budget 

2017 global) 
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